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Comment affranchir votre envoi Kilopost Standard ? Vous pouvez affranchir votre envoi Kilopost 

Standard avec les « timbres Kilopost Standard ». Les envois doivent être munis d'un vignetage que 

vous pouvez obtenir dans un bureau de poste ou un Point Poste. Le nombre de timbres requis 

dépend du poids, de la destination du colis et de l'option d'envoi choisie (Prior pour les colis qui 

rentrent dans la boîte aux lettres et Non-Prior pour les colis qui ne le font pas). Le timbre Kilopost 

Standard est disponible en deux versions : Prior et Économie, toutes deux en vert.

Un changement important est que pour toutes ces catégories, un seul timbre est nécessaire. Selon le 

poids, vous pouvez simplement utiliser un ou plusieurs timbres. Cela ne peut pas être plus simple !

Le 17 novembre 2003, neuf timbres « Kilopost » sans valeur nominale ont été émis.

 Ces timbres ont des dimensions identiques (55,32 mm x 24 mm), mais sont disponibles en 

différentes couleurs (toutes en deux couleurs). Les valeurs sont adaptées aux 9 différentes classes de 

poids pour les envois nationaux avec « Kilopost ». Sur chaque timbre, le poids maximal de l'envoi qui 

peut être expédié avec est indiqué.

Les timbres sont disponibles de deux manières :

  - Dans une feuille de 10 timbres (avec toutes les valeurs)  

 - Dans un carnet de 5 timbres auto-adhésifs (uniquement pour 0,5 kg, 1 kg et 2 kg) 

De 0,5 kg à 2 kg 

De 2 kg à 5 kg Jusqu'à 10 kg 

 Jusqu'à 30 kg 

Jusqu'à 20 kg

 Jusqu'à 30 kg 

Selon Philanews n° 2/2004 (p. 31) du 23 février 2004, le timbre Kilopost est une solution pratique. Il 

est rouge, plus petit que son prédécesseur et a l'apparence d'un vrai timbre, ce qui augmente la 

visibilité de vos envois.

Attention ! Parmi les 9 catégories de poids disponibles, il en reste 5, à savoir :


